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L’ALBANIE
                 Un pays sûr ?

Aucun pays ne peut être présumé sûr. C’est là tout le sens de la Convention relative au statut des réfugiés : chaque 
demande d’asile doit être examinée de façon individuelle car chaque situation personnelle varie. La classification 
comme pays d’origine sûr signifie qu’aucun risque de persécution n’existe a priori, que l’Etat de droit est respecté. 
Un « pays sûr » peut aussi être présumé pays « tiers sûr » où renvoyer tout demandeur d’asile qui y aurait transité 
afin qu’il/elle y dépose sa demande de protection car les conditions d’examen de cette demande respectent le droit 
international et européen des personnes réfugiées. Nombre d’exemples montrent que c’est loin d’être toujours le 
cas. 

L’usage de la notion de sûreté a des conséquences graves sur les droits des demandeurs d’asile (voir analyse): 
examen accéléré des demandes, appels non suspensifs permettant le renvoi avant qu’une décision finale soit 
prise, refus de la demande probable voire, dans le cas des pays « tiers sûrs », irrecevabilité de la demande d’asile. 

L’Union européenne est en train d’étudier un projet de règlement sur les pays d’origine sûrs visant à établir une liste 
commune de pays, notamment l’Albanie, qui figure sur 8 des 12 listes nationales européennes de pays d’origine 
sûrs existantes (Autriche, Belgique, Bulgarie, République Tchèque, Danemark, France, Luxembourg, Royaume Uni). 

L’AEDH, EuroMed Droits, et la FIDH s’opposent par principe à la notion de « sûreté » qui justifie en général 
l’expulsion dans un pays où les personnes ne courraient aucun risque  (voir analyse): qu’en est-il vraiment ? 

Etat de droit et indépendance de la 
justice

• Lenteur et corruption du système judiciaire et 
situations d’impunité empêchant ainsi un véritable 
accès à la justice

Torture, traitements inhumains et 
dégradants

• Plusieurs cas de torture et autres mauvais 
traitements signalés 

• Mauvaises conditions de détention 

Minorités et personnes vulnérables

• Violences faites aux femmes et violence 
domestique

• Discrimination voire marginalisation des 
personnes handicapées 

• Discrimination voire marginalisation des LGBTI

• Discrimination des minorités ethniques telles 
que les « Egyptiens » et surtout les Roms, notamment 
pour l’accès au logement

Liberté d’expression et d’opinion

• Attaques contre les journalistes

• Pression du gouvernement sur la presse 

• Protection insuffisante des journalistes par les 
autorités pour faire face à ces menaces
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